
 

Très bon Week end à toutes et tous !

 

Cliquez ici pour adhérer en ligne
  

Téléchargez le bulletin d'adhésion ici

2018-2019 - Lettre du SNUipp-FSU n°19
Sommaire :Colloque SNUipp-FSU 06,Elections, Evaluations,Site, Sécurité, Hors 
classe, Retraites, Carte scolaire, LA direction, Sortie élèves Nice,Université 
d'automne, CNESCO

ATTENTION: dernière réunion de notre 1ère série de réunions d'INFOS 
Syndicales Samedi 13 octobre 8h30 à l'école Ariane Prévert à NICE

https://adherer.snuipp.fr/06
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6118


ATTENTION: Colloque du SNUipp-FSU 06 le JEUDI 15 NOVEMBRE :

derniers jours pour s'inscrire !!

Courrier à l'IEN dernier délai avant le 15 octobre 

Le programme complet ici
Déjà 100 collègues inscrits !

TOUT EST ICI

Venez nombreuses et nombreux ! JEUDI 15 Novembre :"
Ensemble reprenons la main sur notre métier "
à l'UFR Staps à NICE - 8h30/16h30

En présence de Jacques Bernardin président du GFEN (groupe français d'éducation
nouvelle) et docteur en sciences de l'éducation, 

de Francette Popineau Secrétaire générale du SNUipp-FSU.

Prévenir le SNUipp de votre participation par mail : snu06@snuipp.fr

mailto:snu06@snuipp.fr
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6446
http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/programme-colloque.pdf


 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018
29 novembre (10h) au 6 décembre (17h) 2018

Première étape : activez votre compte électeur ! 
A faire dès ce week- end !

Dans cette période vous aurez à élire vos représentant-es aux différentes instances 
paritaires départementales et nationales. 

Le SNUipp et la FSU présenteront bien sûr des listes.

Plus que jamais, à l'heure des volontés manifestes de passer outre le dialogue 
social et les personnels, nous avons besoin de conforter la représentativité du 
SNUipp et de la FSU.

Tous les collègues ont reçu hier un mail du Ministère les appelant à créer leur espace 
électeur-trice.

Ce mail est parfois arrivé dans les SPAM, vérifiez bien ! 

Pensez aussi à vider votre boite de messagerie professionnelle (Webmail) car elle peut 
être saturée.

C'est la 1ère étape, indispensable au vote. C'est en effet sur cet espace 
que vous pourrez voter à compter du 29 novembre.

N'attendez pas le dernier moment ! 
C'est simple et rapide, à faire dès ce WE !



COMMENT CREER SON ESPACE ELECTEUR -TRICE ?

1) Se rendre sur le site du Ministère :
http://www.education.gouv.fr/cid22613/elections-professionnelles.html

2) En haut, à droite cliquer « Je me connecte à mon espace électeur »

3) Saisir son adresse professionnelle (prenom.nom@ac-nice.fr)

4) Choisissez votre mot de passe et le confirmer. SURTOUT Ne pas l'oublier, vous en 
aurez besoin pour vous connecter à l'espace.

5) Un mail de confirmation vous sera adressé dans votre messagerie professionnelle -
parfois pas immédiatement mais il est nécessaire de cliquer sur le lien reçu 
pour activer définitivement votre espace élécteur-trice - 

POUR aller dans votre messagerie professionnelle:
https://esterel.ac-nice.fr/plog/public/login

PUIS sur la page de garde dans WEBMAIL (Mes Services)

6) CLIQUER sur le lien reçu pour activer votre espace électeur-trice !

N'hésitez pas si problème ou question à nous contacter !

Consultez régulièrement notre site Internet. Il est mis à jour très souvent et contient 
toutes les infos importantes. 

Les lettres du SNUipp-FSU sont archivées pour consultation.
Adresse : http://06.snuipp.fr/

Le site national du SNUipp-FSU : https://www.snuipp.fr/
Le site de la FSU 06 : https://fsu06.fsu.fr/

https://esterel.ac-nice.fr/plog/public/login
http://www.education.gouv.fr/cid22613/elections-professionnelles.html
https://fsu06.fsu.fr/
https://www.snuipp.fr/
http://06.snuipp.fr/
mailto:prenom.nom@ac-nice.fr


Evaluations CP CE1 : vous saisissez M. le Ministre ?
Par centaines les témoignages ont afflué sur les évaluations CP et CE1 à l'adresse mail 
créée par le SNUipp-FSU. Enseignantes et enseignants disent leur désarroi face à ces 
tests imposés, le stress de leurs élèves et les aberrations des saisies. Le SNUipp continue
de s'interroger sur les finalités réelles. Il demande au ministre un bilan "sincère et 
transparent" et appelle les personnels à ne pas saisir les réponses dans ces conditions.

La généralisation des évaluations CP et CE1 à la rentrée 2018 a conduit le SNUipp-FSU à
faire part de ses vives inquiétudes au ministre et à la presse. Sa demande de moratoire 
était motivée par les nombreuses incertitudes qui n'avaient pu être levées par le ministère.

Lire la suite

Pour lire les témoignages enseignants, c'est ici.

Vous pouvez continuer à témoigner sur evaluations-jetemoigne@snuipp.fr

Le SNUipp-FSU s'adresse au Ministre

Dans une lettre adressée au ministre de l'Éducation nationale, le SNUipp-FSU se fait
la voix des enseignantes et enseignants de CP-CE1 qui ont témoigné en ligne des
aberrations  des  évaluations  imposées  en  ce  début  d'année.  Des  heures  et  des
heures pour les faire passer, fatigue et découragement des élèves, questionnement
sur la protection des données. Il demande un bilan sincère et transparent de ces
tests.

Lettre au Ministre ici

Sécurité : le recteur donne raison au SNUipp-FSU !

Suite à son intervention auprès du recteur (lire ici) les SNUipp-FSU 06 et 83 obtiennent
une réduction du nombre d’exercices sécurité et un allègement pour les directions des
tâches de mise à jour des documents de sécurité.

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/evaluations-cp-ce1-vous-saisissez-m-le-ministre
mailto:evaluations-jetemoigne@snuipp.fr
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6516
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/evaluations-cp-ce1-le-snuipp-saisit-le-ministre
https://www.snuipp.fr/system/resources/W1siZiIsIjIwMTgvMTAvMTEvZGhidHY0cWQxX1NOVWlQUF9GU1VfQ09NUElMQVRJT05TX1RFTU9JR05BR0VTX0VWQUxVQVRJT05TX0NQX0NFMS5wZGYiXV0/SNUiPP-FSU%20COMPILATIONS_TEMOIGNAGES_EVALUATIONS%20CP%20CE1.pdf


Contrairement aux consignes souvent données dans les circonscriptions qui confrontent les
écoles  à  l’accumulation  irréaliste  de  5  à  6  exercices  sécurité  avant  les  vacances  de
Toussaint, le recteur donne raison au SNUipp-FSU en ramenant cette amplitude à
3 exercices : évacuation incendie, attentat-intrusion, risque majeur. 

Pour le SNUipp-FSU, ce dernier exercice peut être remis après la Toussaint car l’obligation
réglementaire est annuelle et non périodique.

Concernant les documents sécurité à renseigner par les directions d’école sur l’application
Sécurisk,  celle-ci  est  optionnelle.  Les  directions  peuvent  se contenter  de déposer  leur
PPMS actualisé sans utiliser le formulaire proposé par l’administration.

Le SNUipp-FSU 06 exercera toute la vigilance nécessaire pour veiller à l’application de cet
assouplissement dans toutes les circonscriptions des Alpes-Maritimes.

Lire le courrier du Recteur

 

Accès au grade de la hors classe : le SNUipp-FSU continue ses
interventions !
Au cours de la CAPN du 04 octobre, et suite aux observations émises par le SNUipp, la 
Direction générale des ressources humaines (DGRH) s’est déclarée ouverte pour faire 
évoluer certains critères, parmi lesquels la révision des avis ainsi que les critères de 
départage en cas de barème égal pour la prise en compte de la situation des ex 
instituteurs·trices.

C’étaient là les points noirs de l’intégration dans le grade de la hors classe 2018. 
Par ailleurs, la DGRH a réaffirmé l’augmentation progressive du ratio, à 15,1 % pour 
2018/2019, avec la volonté à moyen terme d’atteindre 17%, à l’instar du second degré.

Plus d’infos à suivre prochainement.

Retraites : un scénario bien incertain tout autant qu’inquiétant 
pour les fonctionnaires...
Le Haut-commissariat à la réforme des retraites a confirmé la volonté de faire évoluer les 
régimes de retraites actuels vers un système « universel » à la place des 42 régimes de 
retraite actuels.

Ce nouveau système est basé sur un calcul par points et un compte unique identique pour
le privé et le public. Tout dépendra donc de la valeur du point et des périodes de salaire 

http://06.snuipp.fr/spip.php?article6582


prises en compte pour chaque salarié. Beaucoup d’incertitudes sur un système de 
cotisation « à l’aveugle » que les discussions à venir devront lever.

Mais si le gouvernement veut faire « plus simple » et « plus juste », la FSU affirme que la 
simplification n’est pas toujours synonyme de justice ! 

Lire la suite

Notre stage retraite du 6 novembre fait le plein : 70 inscrit-es.

La carte scolaire au  scanner !
Les  conditions  de  la  rentrée  2018  montrent  une  nouvelle  fois  la  nécessité  d’investir
réellement  dans  la  «  priorité  au  primaire  ».  Une  exigence  qui  sera  au  cœur  de  la
mobilisation des enseignants le 12 novembre prochain. Chiffres et analyse.

Alors  que  les  dernières  opérations  d’ajustement  de  la  carte  scolaire  2018-2019  sont
achevées,  le  SNUipp-FSU  fait  l’analyse  d’une  situation  difficile  à  bien  des  égards. 
Les chiffres définitifs montrent que la dotation de 3 880 postes créés à cette rentrée est
insuffisante  pour  assurer  le  dédoublement  des CE1 de REP+ et  des CP de REP, un
dédoublement qui « consomme » à lui seul 5 605 postes.

Lire la suite

Téléchargez le bilan complet

Mobilisation le 12 novembre
Cette question des moyens, si elle n’est pas la seule réponse, reste incontournable pour
améliorer significativement la réussite de tous les élèves. Or, le projet de budget 2019
montre  que  le  gouvernement,  au-delà  des  discours  convenus,  n’a  pas  la  volonté  de
déclencher  le  véritable  saut  qualitatif  dont  notre  école  a  besoin. 
Le  SNUipp-FSU,  aux  côtés  de  l’ensemble  des  enseignants,  continuera  à  exiger  des
moyens  à  hauteur  des  enjeux,  avec  en  premier  lieu  le  combat  contre  les  inégalités
scolaires. Revoir cette politique budgétaire et éducative sera au cœur de son engagement
dans les mobilisations à venir et ce, dès le 12 novembre prochain

https://www.snuipp.fr/system/resources/W1siZiIsIjIwMTgvMTAvMTIvMTIwNjgzdGk2al9DYXJ0ZV9zY29sYWlyZV9ub3RlX3RvaWxldHRfZS5wZGYiXV0/Carte%20scolaire%20note%20toilett%C3%A9e.pdf
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/la-carte-scolaire-2018-au-scanner
http://fsu.fr/Retraites-un-scenario-bien-incertain-tout-autant-qu-inquietant-pour-les.html


CANDIDATURE A L'INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE AUX FONCTIONS DE
DIRECTEURS-TRICES  D'ECOLE

ANNEE SCOLAIRE 2019/2020

Candidature à retourner à l'IEN pour le 2 NOVEMBRE  dernier délai au service DIPE2 – 
DSDEN des AM- 53 Avenue Cap de Croix-06000 Nice

Circulaire IA et Fiche de candidature ici

COPIE au SNUipp-FSU

Commissions d’entretien prévues les mercredis 5 et 12 décembre 2018.

ATTENTION contrairement à ce qui est indiqué dans la circulaire dans le paragraphe 
A (erreur de frappe) - la condition d’ancienneté pour postuler à une inscription sur la liste 
d’aptitude est appréciée au 1er septembre 2019 (et non 2018)
Nous l'avons signalé à l'IA, un erratum a été fait.

ATTENTION: les collègues qui assurent un interim à l'année doivent demander leur 
inscription sur la liste d'aptitude de direction obligatoirement. Ils seront exemptés 
d'entretien et inscrits sur la liste d'aptitude directement si avis favorable de l'IEN.

Renouvellement d’inscription obligatoire: sont concernés les collègues dont 
l’inscription sur liste d’aptitude prendra fin au 31/08/2019 et n’ayant pas exercé les 
fonctions de directeurs au moins 3 ans dans leur carrière.

A NOTER : comme chaque année, le SNUipp-FSU publiera bientôt un livret d’aide 
actualisé pour l'aide à l'entretien

Réunion / Préparation à l'entretien pour devenir "directeur": 
mercredi 14 novembre à 9h au siège du SNUipp-FSU.

A cette occasion nous remettrons le Guide "direction" actualisé du 
SNUipp-FSU aux participant- es.

http://06.snuipp.fr/spip.php?article6550


Sortie des écoles à NICE
Le 18 septembre, le SNUipp-FSU demandait à l'IA de modifier le protocole Ville de Nice/IA
06 sur les transitions temps scolaire/temps périscolaire. En effet, ce texte entretenait les
ambiguïtés,  et  en  contradiction  avec  les  textes  réglementaires  en  vigueur,  étendait  à
l'école élémentaire des dispositions propres à l'école maternelle. L'IA en avait convenu.

Un rectificatif a été apporté dans la Lettre hebdomadaire de l'IA. 

LIRE ICI

L'Université d'automne du SNUipp-FSU tient sa dix-huitième édition les 19, 20 et 21 
octobre à Port-Leucate après plus de 400 participantes et participants et une 
vingtaine de conférences sur l'école et ses enjeux actuels. 24 collègues des Alpes-
Maritimes.

18e édition
L’UDA, l’Université d’automne du SNUipp-FSU, c’est la rencontre incontournable entre le 
monde de la recherche et celui de l’éducation. 
La 18e édition se tiendra les 19, 20 et 21 octobre prochains à Port-Leucate dans l’Aude.
Le temps de sortir la tête de l’eau et d'aborder différents thèmes liés au métier : liberté 
pédagogique, philosophie en classe, relation aux familles, climat de classe, inclusion, 
neurosciences, égalité des sexes, littérature jeunesse, langage, apprentissages… 

En plénières interviendront Frédéric Saujat sur le pouvoir d'agir des enseignants, Sylvie 
Cèbe et Nathalie Bagilet sur la conception d'outils didactiques recherche / profession, 
Rémi Brissiaud sur le calcul et la résolution de problèmes, Denis Paget sur la liberté 
pédagogique. Mais il sera possible de suivre également Laurent Lescouard, Sylvie Plane, 
Laurence de Cock, Pierre Périer et beaucoup d'autres.

L’UDA, c’est aussi avant et pendant sur www.snuipp.fr , sur la page Facebook et 
sur Twitter avec le #UDASNUIPP.

Vous pouvez poser vos questions qui seront transmises lors des conférences  au moment 
des échanges avec la salle et les réponses seront mises en ligne.

http://www.snuipp.fr/
https://twitter.com/
https://www.facebook.com/snuipp
http://06.snuipp.fr/spip.php?article6508


Soutien au CNESCO !

Quatorze organisations syndicales, dont le SNUipp-FSU, et associatives demandent au 
ministre de l’Éducation nationale de ne pas supprimer le Cnesco, instance indépendante
d’évaluation des politiques scolaires.

En effet, au détour de son projet de loi « Pour une école de la confiance », le 
ministre de l’Éducation nationale entend lui substituer un Conseil d’évaluation de 
l’école à sa main, composé très majoritairement de personnalités désignées…par 
lui-même.

Lire la suite

SNUipp FSU Alpes Maritimes sur Facebook

CALCULEZ votre retraite:   http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-
retraite,10078  

 PROLONGER SON ACTIVITÉ APRÈS LA LIMITE D'AGE : ATTENTION !
Pour les ex-instits devenus PE (avec au moins 15 ans de service d'instituteurs, conserver 
"le bénéfice de la limite d'âge"(60 à 62 ans selon la date de naissance) des actifs pour le 
calcul de leur pension est important. En cas de carrière incomplète et donc de possible 

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/soutien-unitaire-au-cnesco
http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078
http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078


décote, cela permet de bénéficier de l'âge d'annulation de la décote des actifs et non de 
celui des sédentaires, ce qui est plus avantageux.
Il faut formuler sa demande auprès de l'IA au moins 6 mois avant d'atteindre la limite 
d'âge.

Lire la suite et modèle de lettre

SNUipp-Fsu 06 : http://06.snuipp.fr - 
Mail : snu06@snuipp.fr
Adresse : 34 avenue du docteur Ménard 06 000 Nice - 
Tél : 04 92 00 02 00 - Fax : 04 93 35 75 52

SNUipp National : http://www.snuipp.fr

Pour ne plus recevoir de mails de cette liste , cliquez sur le 
lien ci-dessous et saisissez votre adresse e-
mail : http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos

mailto:snu06@snuipp.fr
http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos
http://www.snuipp.fr/
http://06.snuipp.fr/
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5263
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